
L’IPA, un nouvel acteur dans 
le parcours de soins des 
jeunes et de leur famille. 
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Dans le cadre de votre suivi ou celui de 

votre enfant en psychiatrie de l’enfant et 

de l’adolescent, il pourra vous être 

proposé de rencontrer une Infirmière en 

Pratique Avancée (IPA) en relais des 

consultations médicales dont vous 

bénéficiez avec un médecin 

pédopsychiatre. 

Ce nouveau professionnel est habilité à 

effectuer votre suivi et accompagnement, 

en collaboration avec le médecin 

pédopsychiatre ainsi qu’avec l’ensemble 

des professionnels impliqués dans votre 

parcours de soin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’IPA a pour missions de : 

• Effectuer des actes d’évaluation et de 

surveillance de votre état de santé ; 

• Proposer des actions d’orientation, de 

prévention, d’éducation à la santé et de 

dépistage ; 

• Prescrire des médicaments, des dispositifs 

m é d i c a u x ,  d e s  e x a m e n s 

complémentaires ; 

• Renouveler ou adapter vos traitements 

médicamenteux ; 

• Réaliser des actes techniques et des actes 

de surveillance clinique et paraclinique ; 

• Organiser votre parcours de soins avec 

vos référents médicaux et paramédicaux. 

 

 

 

 

 

Cet accompagnement est 

pris en charge par la 

Sécurité sociale. 

Vous conserverez votre suivi 

avec votre pédopsychiatrie 

référent. 


